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DOSSIER SPÉCIAL 

QUELS PROJETS À VENIR ?
À partir du 15 juin, la mairie invite l’ensemble  
des habitants à répondre à une enquête  
sur leurs envies et besoins !
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LA MAIRIE
35 rue de l’Europe 
02850 Trélou-sur-Marne
Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi  
et vendredi : 13h30-17h30 
Jeudi et week-end : fermé
Contact
Tél. : 03 23 70 25 34 
Mail : contact@mairietrelou.fr

LA BIBLIOTHÈQUE
35 rue de l’Europe 
02850 Trélou-sur-Marne 
(derrière la mairie, sur le 
parking de l’école)
Horaires d’ouverture
Lundi : 16h30-18h 
Jeudi : 17h30-19h 
Fermée en août
La bibliothèque est ouverte 
grâce à ses deux bénévoles :  
Sarah Blin et Stephania Rolland.

LA DÉCHETTERIE
Route de Dormans
Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi 
et vendredi : 13h30-17h45 
Jeudi : 9h-11h45 
Samedi : 9h-12h et 13h30-17h45 
Dimanche : fermé
Besoin de contacter 
l’agglomération ?
Tél. : 03 23 85 34 97 
Mail : service-dechets@carct.fr 
Site : www.carct.fr

Sommaire Le mot  
du maire

Mesdames et Messieurs,

Tout d’abord, au nom de la nouvelle équipe municipale, je voudrais vous remercier 
pour la confiance que vous nous avez accordée le 15 mars dernier.

Depuis, nous avons mis en place les différentes commissions, fait un état des lieux 
des voiries et des bâtiments communaux, commencé à rencontrer les associations 
et les acteurs locaux pour connaître leurs attentes envers la municipalité. D’autres 
rencontres sont prévues, notre commune à besoin de toutes les bonnes volontés.

Nous avons aussi préparé et voté le budget prévisionnel dont vous trouverez une 
synthèse dans ce nouveau Trélou Mon Village. Votre journal communal, remodelé  
par la commission communication, paraîtra trois fois par an et les articles seront 
parfois relayés sur le compte Facebook, le site internet ou via l’application Panneau 
Pocket. Ces derniers outils seront eux aussi revus et améliorés dans les mois  
à venir pour un accès facilité.

Une enquête auprès de vous toutes et tous qui habitez à Trélou-sur-Marne sera 
bientôt disponible dans vos boîtes aux lettres et sur internet, à partir du 15 juin.  
C’est un travail important pour notre village afin de donner aux élus vos axes  
de priorités. Mais je n’en dirais pas plus, la commission Nouveaux Projets  
s’exprime à ce sujet, dans ce numéro.

En attendant le prochain TMV, à paraître à l’automne,  
je vous souhaite de passer un bel été.

Didier Kohler

Ce nouveau Trélou Mon Village fait vingt 
pages et nous souhaitons vous proposer 
trois rendez-vous par an : en janvier, 
courant mai et le dernier à l’automne.  
La couverture ne sera pas toujours 
la même. Nous avons la volonté de 
changer la photo tous les 3 mois en 
fonction de notre dossier principal. 
Aujourd’hui, c’est une photo de la mairie 
mais demain est à photographier. 

Pour ce premier numéro, nous avons 
fait le choix d’imprimer 500 exemplaires 
via l’imprimerie LS Adhesif à Dormans. 
Chaque magazine revient à 1,37 € l’unité.  

Si vous avez des remarques ou des 
idées à nous faire parvenir, n’hésitez pas 
à nous contacter par e-mail à l’adresse 
suivante : contact@treloumonvillage.fr. 

L’équipe du TMV

Trélou Mon Village
Magazine d’information municipal
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et à la consulter pour avoir toutes les informations communiquées par la mairie.
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Si vos enfants ont moins de 5 ou 6 ans, ils n’ont jamais 
connu de commerces à Trélou-sur-Marne. Alors comment 
faire bouger les choses ? Comment renouer du lien ? 
Vous le savez, la municipalité s'apprête à racheter l’an-
cien EHPAD. Certes, le bâtiment n’est pas sur la place 
centrale du village, et c’est dommage. Mais cette initia-
tive n’est qu’une première étape. Alors pour imaginer le 
village de demain, les élus ont besoin de vous lire, de vous 
entendre : tout le monde peut apporter sa pierre à l’édifice. 

AU COMMENCEMENT ÉTAIT L’ENQUÊTE 
Avant de concrétiser leurs idées, les élus du conseil 
municipal ont décidé de créer la commission « Nouveaux 
projets ». Ce nouveau groupe de travail est présidé par 
Bruno Galland, le doyen de l’assemblée, et tous les élus 
y sont conviés. 

« Au minimum, cette enquête va permettre de déterminer 
des tendances, des priorisations, des projets forts… Mais 
elle pourrait surtout nous permettre d'élargir le cercle de 
ceux qui veulent contribuer et faire un état des lieux de la 
ressource humaine. Il faut réussir à casser l’isolement du 
conseil municipal. »
Arrivé à Trélou en 2017, peu avant sa retraite, Bruno a 
travaillé toute sa vie pour le compte d’une ONG inter
nationale, le centre international de développement et de 
recherche (CIDR). Pendant 40 ans, il a jonglé entre l’Oise 

et l’Afrique, accompagnant notamment la création de 
mutuelles dans de nombreux pays d’Afrique et de l’Océan 
Indien, des pays sans sécurité sociale. À la fin de sa car-
rière, Bruno a accompagné le tiers-lieu de l’Hermitage, 
toujours dans l’Oise, afin de redonner un élan économique 
et social à cette ancienne maladrerie de 30 hectares qui 
tombait en désuétude. 

C’est donc grâce à cette légitimité (associée à celle de 
l’âge) qu’il a su convaincre les membres du conseil muni-
cipal qu’un projet cohérent commençait par une enquête. 

Un questionnaire  
pour donner son avis

À partir du 15 juin, soit 3 mois jour pour jour après les élections municipales, vous avez 
l’opportunité de vous exprimer de nouveau en donnant votre avis sur l’avenir de la commune  
et plus précisément sur les projets que vous aimeriez voir émerger.

UN QUESTIONNAIRE PAPIER  
ET UNE PLATEFORME EN LIGNE 
À partir du 15 juin, vous pouvez remplir un question-
naire afin de vous exprimer et détailler vos envies pour 
la commune. Ce formulaire de plusieurs pages est stru
cturé par thématiques et libre à vous de tout remplir ou 
de faire parfois l’impasse. 

Une version papier du questionnaire sera déposée dans 
vos boîtes aux lettres, elle est à remplir et à ramener en 
mairie avant le 10 juillet. Pour plus de simplicité, vous 
pouvez également directement remplir le questionnaire 
en ligne. Pour cela, il faudra se rendre sur le serveur 
https ://www.vinogradlab.com/village/ ou scanner le QR 
code ci-contre. L’avantage de passer par cette plateforme 
numérique, c’est qu’une fois le questionnaire terminé, 
vous pouvez accéder ensuite à un espace d’échanges en 
ligne. Il s’agit d’une plateforme de discussions collectives 
pour développer vos idées et interagir avec les autres 
habitants de la commune. Un peu comme un groupe 
Whatsapp. 

Cette plateforme en ligne est développée par Andrei 
Mogoutov, lui-même habitant de Trélou-sur-Marne. Âgé 
d’une soixantaine d'années, cet ancien physicien s’est ins-
tallé ici depuis 2006 et jongle entre son métier de vigneron 
et celui d’enseignant-chercheur en sciences sociales, à 
Sciences Po Paris. Pour approfondir ses recherches, il 
se sert de l'Intelligence Artificielle (IA) comme un outil 
et c’est précisément cette méthode qu’il enseigne à ses 
étudiants. 

« La méthode que j’emploie avec mes collègues et étu-
diants consiste à utiliser l'IA pour modéliser la tenue des 
débats autour de crises politiques, énergétiques, sanitaires… 
L'IA sert à produire du code et c’est un outil qui permet 
de faire des synthèses, d'isoler les arguments, de repérer 
l’émetteur d’un message ou encore de comprendre à qui il 
s'adresse. » 
Pour cette enquête participative, Andrei a accepté de 
mettre sa plateforme de recherche à disposition des habi-
tants gratuitement, dans le cadre d’un partenariat avec la 
municipalité. C’est grâce à lui que vous avez la possibilité 
de remplir le questionnaire numérique et de vous con
necter sur l’espace d’échanges en ligne. 

« Je suis convaincu que les villages peuvent jouer un rôle 
important dans les années à venir. Avec leurs ressources et 
leur qualité de vie, ils peuvent devenir des lieux d’expérimen-
tation pour de nouvelles formes d’organisations sociales, 
plus dynamiques, plus accueillantes, plus productives et 
plus créatives. Les villages ont un avenir, il faut maintenant 
les réinventer. » 

UNE RÉUNION PUBLIQUE À L’AUTOMNE 
Dans les prochaines semaines, les résultats de cette 
enquête (questionnaire papier + plateforme) seront col-
lectés, analysés et synthétisés pour vous être restitués 
dans le cadre d’une réunion publique qui aura lieu à l’au-
tomne. Quant à la date de fin d’enquête, elle est la même 
pour tout le monde : que vous ayez choisi le questionnaire 
papier ou le questionnaire en ligne, vous avez jusqu’au 
10 juillet pour participer à cette mobilisation collective. 

Enfin... ce n’est pas exactement comme ça que Bruno 
Galland voit les choses. Après quelques secondes de 
silence, synonyme de réflexion, il conclut avec philoso-
phie : « Plutôt qu’une mobilisation collective… je dirais 
plutôt que nous avons besoin de l’engagement de chacun. »

Scannez le QR code pour 
accéder au questionnaire.

Vous devez vous inscrire 
sur la plateforme pour y 
accéder.

LE DOSSIER DU TMV

 4 | LE DOSSIER DU TMV LE DOSSIER DU TMV | 5



Retour sur les élections municipales

Didier Kohler 
maire

Bérengère Mattivi
1re adjointe

Grégory Lafrogne 
2e adjoint

Aurélia Chesneau 
3e adjointe

Brieuc Ghorchi 
4e adjoint

Aurélie Lafrogne 
conseillère municipale

Mickaël Joffin 
conseiller municipal

Séverine ROSSION 
conseillère municipale

Bruno Galland 
conseiller municipal

Mireille Jacquesson 
conseillère municipale

Mathias Collet 
conseiller municipal

Jessica HIAUME 
conseillère municipale

Jérémy DAVESNE  
conseiller municipal

Séverine OLIVIER 
conseillère municipale

Nicolas LECLERC 
conseiller municipal

À Trélou-sur-Marne, les élections muni-
cipales se sont déroulées le 15 mars 
dernier dans la salle des associations de 
la commune. Au total, vous avez été 466 
à vous rendre aux urnes, soit 64,19 % des 
personnes inscrites sur la liste électorale. 
Comme partout en France, la participation 
à ces élections est en nette hausse par 
rapport au scrutin de 2020, marqué par 
le Covid et une élection en deux temps, 
avant et après le confinement.

Avec 53,35 % des voix exprimées, c’est la 
liste Bien vivre à Trélou de Didier Kohler 
qui est arrivée légèrement en tête face 
aux 46,65 % de la liste Trélou Naturelle-
ment de Jérémy Davesne. Cela ne vous 
a pas échappé, pour la première fois, 
vous n’aviez pas la possibilité de rayer les 
noms des candidats (il y a eu 11 bulletins 
nuls) mais il fallait voter pour une liste 
complète. C’est donc la règle de la propor-
tionnelle à prime majoritaire qui a défini le 
conseil municipal : 12 élus pour les uns, 
3 élus pour les autres. Et voici ci-contre 
l’assemblée constituée.

81 ans ont passé. Et pourtant, les jeunes 
de Trélou-sur-Marne se sont impliqués 
ce vendredi sur la place du village. Le 
maire et ses adjoints ont accueilli une 
centaine de personnes au pied du monu-
ment aux morts, en présence de l’équipe 
des sapeurs-pompiers volontaires et des 
dix JSP (jeune sapeur-pompier) de la 
commune.

Si la jeunesse portait l’uniforme, elle 
portait aussi la voix : plusieurs enfants 
se sont relayés pour lire un texte rendant 
hommage aux soldats de la commune 
ayant perdu la vie lors de la Seconde 
Guerre mondiale, et plus largement à tous 
ceux et celles qui se sont mobilisés pour 
le bien commun. Ils ont rappelé l’impor-
tance de cette capitulation signée à 40 km 
de là, à Reims, et ont clôturé ce rassem-
blement par une minute de silence.

Une cérémonie solennelle 
pour l’armistice du 8 mai 1945

Samedi 16 mai, une vingtaine d’enfants et d’adultes ont 
participé à l’opération de fleurissement organisée par la 
commune. Répartis entre Trélou-sur-Marne, Courcelles et 
Chassins, les bénévoles ont planté des fleurs, apportant 
couleurs et fraîcheur aux différents secteurs du village. 
Pendant trois heures, ils ont travaillé ensemble dans une 
ambiance chaleureuse, marquée par l’enthousiasme des 
plus jeunes. À l’issue des plantations, un verre de l’ami-
tié a été offert, prolongeant ce moment convivial. Merci 
à l’ensemble des participants pour leur engagement et 
leur participation à l’embellissement du village. Au total, 
la municipalité a engagé 650 € de fleurs pour cette opé-
ration. 

Les habitants fleurissent eux-
mêmes leur village

RETROSPECTIVE & ACTUALITÉS
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Au début du printemps, entre les palettes de champagne, 
de jeunes comédiens polonais ont présenté un spectacle 
de marionnettes devant quelques dizaines de curieux. 
Pour deux représentations, la cave du Champagne 
Météyer s’est transformée en théâtre éphémère. 

Librement inspirée du Petit Prince de Saint-Exupéry, cette 
pièce raconte l’histoire d’un doudou tombé du ciel, porté 
et animé par des étudiants de l’académie de théâtre de 
Varsovie. Et si le fil narratif de l’histoire nous échappe car 
les dialogues sont exclusivement en polonais, la poésie, 
elle, est bien réelle. Sublimée par la musique et les jeux 
d’ombres que la troupe maîtrise parfaitement.  

Un spectacle de marionnettes  
à Trélou-sur-Marne

« La marionnette du Petit Prince prend vie parmi les corps 
des acteurs, qui deviennent le paysage de sa minuscule 
planète : la terre palpitante, l’horizon et le vent. », Łukasz 
Krasoń, étudiant en 3e année.

À l’issue de ce spectacle d’une heure environ, joué deux 
fois dans la journée, les jeunes comédiens ont présenté 
d’autres techniques, comme cette magnifique marion-
nette à tringles, qui s’est animée sous les yeux des 
quelques enfants présents. Dans le public, une personne 
intervient : « Pour nous, quand on pense aux marion-
nettes, on pense plutôt aux théâtres où l’on ne voit pas 
les gens qui les manipulent ». Quelques secondes plus 
tard, un carton de bouteilles en guise de décor, les comé-
diens se prêtent au jeu, se dissimulent, et la marionnette 
s’anime seule ! De quoi ravir Anna Météyer, diplômée de 
cette même académie de théâtre, qui garde un souvenir 
précis de l’engouement populaire pour la marionnette. 
« La marionnette est ma spécialité et c’est une filiale très 
réputée en Pologne avec une formation sérieuse et com-
plète », précise-t-elle. 

Dans le cadre de leurs représentations en France, la 
troupe avait prévu de jouer ce spectacle à Paris avant de 
se diriger vers Grenoble. Sur le trajet, il y a bien évidem
ment Trélou-sur-Marne et Anna les invite à y faire une 
halte. Pour les spectateurs, c’est l’occasion d’une paren-
thèse polonaise. Et pour les acteurs, c’est une étape 
bonus pour se roder avant de retourner jouer en Pologne, 
à Varsovie et à Białystok. 

Retour sur un printemps  
de gel historique 

Pour comprendre ce coup de gel historique, il faut revenir 
un peu en arrière. Après les mois de février/mars particu-
lièrement chauds, le réveil végétatif est en avance. Ceux 
qui ont des abricotiers ou des pêchers le constatent : 
les fleurs sont belles. Dans les vignes, les bourgeons 
gonflent, deviennent cotonneux, et l’on aperçoit même 
les premières feuilles dans les Chardonnay. La nature 
se réveille et, pour ne rien arranger, il pleut au cours des 
heures qui précèdent la gelée. 

Des dégâts historiques pour l’appellation 
Sur l’ensemble du vignoble, « le bilan des pertes [de bour-
geons] reste à moins de 40 %, c’est moins qu’en 2003 », 
selon Marie-Pierre Trefouel, du Comité interprofession-
nel du vin de Champagne (CIVC). Mais ce chiffre est une 
moyenne générale et le bilan est visiblement plus lourd 
dans la Vallée de la Marne (50 % de pertes estimées) ou 
dans l’Aisne (80 % de pertes estimées). Cochant les deux 
cases, le vignoble de Trélou-sur-Marne n’échappe pas à la 
règle avec une estimation de perte autour de « 70 %/80 %, 

C’est la nuit de la bascule, celle du jeudi 26 au vendredi 27 mars, alors que Météo France 
enregistre jusqu’à -2° C sous abri vers 4h du matin, toutes les conditions sont réunies  
pour que cet épisode de froid soit destructeur. 

ET DU CÔTÉ DES ARBRES FRUITIERS ?
Arboriculteur à Reuilly-Sauvigny, Philippe Topin pense 
qu’il a fait jusqu’à -5° C cette nuit-là dans le fond 
de la vallée. Pile au début de la floraison. « Pour les 
mirabelles ou les cerises, qu’on récolte en ce moment, 
on a presque 50% de pertes… C’est de l’ordre de 30-40 % 
pour les pommiers. Et les pêches de vigne, on n’en a 
plus du tout ». Quant aux poires, dont la récolte s’an-
nonçait bonne autour du 15 mai, c’est la chaleur de 
ces dernières semaines qui fait des dégâts : les arbres 
éjectent leurs propres fruits.

Il faut choisir le bon endroit pour l’ac-
crocher. Pour Christine, du Champagne 
Fleury-Gille, la médaille d’or du Concours 
général du salon de l’agriculture est une 
surprise. Elle récompense leur Millésime 
2013. Il s’agit d’un champagne 100 % 
Chardonnay, élevé en fût de chêne avant 
sa mise en bouteille. Tiré à 2 500 unités il 
y a 12 ans, ce champagne brut, aux notes 
de pruneaux est vendu 30€ la bouteille. 

avec des secteurs à 95 % » , selon Stephen Leclerc, le 
président de l’Union locale. Si la vigne est résiliente et 
rattrape son retard grâce au développement de nouveaux 
bourgeons, ceux-là ne donneront pas autant de raisins 
que ceux qui ont brûlé au printemps. 

Salon de l'agriculture :  
une médaille d’or à Courcelles 

Plusieurs viticulteurs et acteurs  
de la commune ont été interrogés  
par les télévisions régionale (France 3) 
et nationale (M6) pour faire  
le point sur la situation.

Les avez-vous vus ?
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Le 23 mai 2026, dans la salle polyvalente, le loto des 
Familles Rurales de Trélou-sur-Marne a réuni plus d’une 
centaine de personnes. Il y avait de nombreux lots à 
gagner tels qu’une tondeuse électrique, des colis de gril-
lades, une piscine, une balancelle, etc. La soirée s’est très 
bien déroulée grâce aux membres de l’association et à 
l’ambiance festive et conviviale des personnes présentes. 
L’association vous remercie pour votre implication.

L’association Familles Rurales de Trélou-sur-Marne et ses 
environs organise une brocante le 26 juillet 2026. Elle 
changera d’endroit pour occuper la rue de l’Europe face 
à la salle polyvalente. 

Une sortie cinéma est prévue le mercredi 14 octobre 
2026, tous les enfants résidant à Trélou-sur-Marne sont 
les bienvenus. Enfin, le loto d’automne se déroulera le 
dimanche 22 novembre 2026 à 14h. 

C’est devenu une tradition pour Les 
Threewolv’S ! Plusieurs fois par an, les 
danseurs du club Country proposent des 
démonstrations de danses sur réserva-
tions. Ces dernières semaines, ils ont 
notamment dansé à Château-Thierry 
le 30  mai, à Champlat et Boujacourt 
le 10  mai et même chez les pompiers  
d’Épernay le 12 avril. Prochainement, vous 
les retrouverez à l’occasion de la fête 
patronale de Trélou-sur-Marne, pour une 
démonstration le dimanche 14 juin.

Montée en 2009, l’association compte 
aujourd’hui près de 70 adhérents qui 
se réunissent pour quatre cours — tous 
niveaux  — chaque jeudi, de 18h à 22h, 
dans la salle polyvalente de Trélou-sur-
Marne. Quant aux révisions pour les 
démonstrations publiques, elles ont lieu 
un mardi sur deux. 

L’été approche à grand pas, et le soleil nous fait déjà le 
bonheur de ses rayons. Malgré l’épisode de gel nous 
espérons une belle saison au lac de Trélou-sur-Marne.

Depuis le dernier article, de nombreuses choses sont arri-
vées ! Nous avons planté les premiers arbres fruitiers sur 
ce qui deviendra un beau verger dans quelques temps, 
beaucoup de pommiers et de pruniers.

Les premières sessions d’entretien ont aussi eu lieu avec 
de l’élagage, de la tonte, de la fauche raisonnée et tou-
jours du nettoyage avec de nombreux déchets ramassés.

Nous nous sommes aussi retrouvés le 28 mars dernier 
pour un repas dansant qui a réuni plus de 70 personnes. 
Nous n’étions pas peu fiers des compliments devant la 
déco et la table des desserts ! C’était une soirée très sym-
pathique !

À venir :
 → Des sessions de nettoyage pour lesquelles les dates 

seront indiquées sur Facebook et Instagram.
 → Samedi 27 juin, une nouvelle édition du Concert 

Pique-Nique : les groupes présents sont Ogorki, 
Samba’bulle et Natchez. Mickael Letourneur sera 
également avec nous ! Les portes seront ouvertes à 
partir de 18h. Chacun ramène son pique-nique et on 
s’occupe de la buvette !

À très bientôt, 

Les Amis du Lac

Les Amis du Lac de Trélou
Facebook : Les Amis du lac de Trélou
Instagram : les_amis_du_lac_trelou
Mail : lesamisdulacdetrelou@gmail.com

Amis du Lac,  
on garde le rythme

Familles Rurales de Trélou-sur-Marne et environs
Mail : familles.rurales.trelou@outlook.fr

Les Threewolv’s 
Facebook :
Mail : gueucier.michel@orange.fr

LE COIN DES ASSOCIATIONS

Un loto réussi et une brocante à venir

Le club de Country poursuit  
ses démonstrations
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Après avoir rassemblé près de 800 participants en 2025, 
l’événement Treloutine Music Festival revient pour sa 
4e édition, le 1er août 2026, au lac de Trélou-sur-Marne.

Dans un cadre naturel unique, le TMF revient avec une 
ambition claire : faire vivre une expérience encore plus 
forte, immersive et inoubliable. Cette année, le festi-
val accueille des DJ nationaux et internationaux prêts 
à faire vibrer les festivaliers de 19 h à 05 h. Parmi eux, 
DJ Schnake, REKKT, Jim Aves et Macby, artistes recon-
nus pour avoir mixé dans les plus grands festivals et 
clubs, ainsi qu’aux côtés de figures majeures de la scène 
électronique. Une programmation plus locale viendra 
également compléter cette line-up, mettant en avant les 
talents du territoire.

LA MAM LES P’TITS BOUCHONS
Vous recherchez un lieu chaleureux, sécurisé et 
bienveillant pour votre enfant ? 

À la MAM Les P’tits Bouchons, chaque enfant 
grandit à son rythme, entouré d’attention et de 
bienveillance 

Contactez-nous au 07 82 38 71 44 pour plus 
d’informations ou pour venir nous rencontrer.

Chaque année, les feux d’espaces naturels détruisent des 
hectares de végétation, menacent la faune et mettent en 
danger les habitants comme les secours. Même dans 
notre région, les périodes de sécheresse et les fortes 
chaleurs augmentent fortement le risque d’incendie. 

Comme la majorité des départs de feu sont 
causés par l’activité humaine, voici un rappel  
des bons réflexes à adopter :

 → Ne jamais jeter de mégot au sol ou par la fenêtre 
d’un véhicule.

 → Ne pas faire de barbecues ou de feux en pleine 
nature ou à proximité de végétation sèche.

 → Ne pas brûler de déchets verts, surtout en période 
chaude ou venteuse.

 → Limiter les travaux générant des étincelles (meu-
leuse, soudure, débroussailleuse…) lors des fortes 
chaleurs.

 → Respecter les arrêtés préfectoraux et les restrictions 
d’accès aux espaces naturels.

En cas de départ de feu :
 → Donner l’alerte immédiatement en appelant le 18 ou 

le 112.
 → Indiquer précisément le lieu du sinistre.
 → Ne pas s’approcher des flammes inutilement.
 → Quitter la zone rapidement et dans le calme.
 → Faciliter l’accès des secours. 

La prévention est l’affaire de tous. En adoptant des gestes 
simples et responsables, chacun peut contribuer à éviter 
un incendie.

Mathilde Soguero,  
présidente de l’amicale des Sapeurs-Pompiers  
de Trélou-sur-Marne

L’été commence :  
les bons réflexes à adopter

DEVENEZ SAPEUR-POMPIER 
VOLONTAIRE !

Vous souhaitez vous engager pour les autres, 
apprendre de nouvelles compétences et vivre une 
aventure humaine forte ? Les sapeurs-pompiers 
recrutent ! 

Accessible dès 16 ans, le volontariat permet  
de participer aux secours, à la protection  
de la population ou encore à la préservation  
de l’environnement, tout en conciliant vie  
personnelle et engagement citoyen.

Aucune expérience n’est nécessaire :  
une formation complète est assurée.

Renseignez-vous auprès du centre d’incendie  
et de secours de votre village !

Treloutine Music Festival 2026 :  
une nuit électro incontournable

Cette nouvelle édition proposera une expérience entiè-
rement repensée, avec notamment une nouvelle scène 
immersive.

L’événement met également en avant le territoire avec une 
offre de restauration et de boissons valorisant les acteurs 
locaux : champagne, bières artisanales, food-trucks et dif-
férents stands seront présents sur place.

Réservez vos billets dès aujourd’hui et préparez-vous à 
vivre une nuit qui s’annonce mémorable.

L’amicale des Sapeurs-Pompiers de Trélou-sur-Marne 
Chef de centre : 06 50 63 53 41

Tréloutine Music Festival 
Billetterie et informations : www.treloutine.fr 
Instagram : @treloutinemusicfestival
Mail : treloutine@gmail.com

Des professionnelles à Trélou-sur-Marne 
DEUX ASSISTANTES MATERNELLES 
Célia Pétré 
8 rue Molière, Chassins, 02850 Trélou-sur-Marne 
Contact : 07 50 37 32 89

Karine Hubert 
56 rue Jean Jaurès, 02850 Trélou-sur-Marne 
Contact : 06 80 84 62 33

GARDE D’ENFANTS
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Installation du nouveau conseil muncipal :
retour sur les 3 conseils municipaux passés

Le 20 mars dernier, soit 5 jours après les élections, la 
nouvelle équipe municipale s’est réunie pour sa séance 
d’installation. Monsieur Daniel Girardin, le maire sortant, 
a ouvert la séance par une allocution avant de procéder 
à l’installation officielle des nouveaux élus. 

À l’issue du vote, le nouveau maire et une liste de quatre 
adjoints ont été élus. Au cours de cette séance, les élus 
ont décidé de revoir les indemnités de fonction à la baisse 
par rapport au mandat précédent. 

La séance s’est clôturée par la lecture et l’approbation 
unanime de la Charte de l’élu local, réaffirmant l’engage-
ment de toute l’équipe au service de l’intérêt général et 
des citoyens. En attendant que le site soit remis à jour, 
vous pouvez demander à consulter cette charte en mairie. 

APPROBATION DES COMMISSIONS 
Un mois plus tard, le jeudi 2 avril, s’est tenu le second 
conseil municipal de la mandature. Ce rendez-vous a 
permis de structurer l’action de vos élus autour de deux 
axes majeurs : la mise en place des commissions de 
travail et la désignation de nos représentants dans les 
instances extérieures.

12 commissions thématiques sur la commune 
Pour répondre efficacement aux enjeux de notre quoti-
dien, nous avons constitué 12 commissions réparties en 
5 axes. 

 → Gestion & Stratégie : finances ; personnel commu-
nal ; impôts indirects.

 → Cadre de vie : travaux/urbanisme/sécurité ; environ-
nement/fleurissement.

 → Proximité & Social : éducation/jeunesse/famille ; 
solidarité/seniors/lien social.

 → Dynamisme local : fêtes/cérémonies/sport/vie 
associative ; attractivité/tourisme ; viticulture.

 → Prospective : information/communication ; nou-
veaux projets.

Nos délégués dans les instances 
Le conseil a également désigné les représentants qui por-
teront la voix de notre commune au sein des organismes 
partenaires :

 → USEDA (énergie), SIS (scolaire), SIVU La Picoterie 
(gestion des animaux errants) et le CNAS (action 
sociale).

 → Correspondant Défense : un délégué a été nommé 
pour assurer le lien entre la commune et le monde de 
la Défense.

Pour une gestion plus agile
Afin de garantir une meilleure réactivité, le conseil muni-
cipal a voté une délégation de pouvoir au maire et aux 
quatre adjoints pour la signature des marchés publics 
sans formalité préalable. Cette mesure permet d’accélé-
rer les petites interventions et les achats courants sans 
attendre la réunion d’un conseil complet. Le plafond est 
fixé à 15 000 €, le même que sous le mandat précédent. 

LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 
Le 29 avril dernier, l’équipe municipale s’est réunie pour 
une séance de travail majeure consacrée aux orientations 
budgétaires et à l’organisation de l’année 2026. 

Cap sur 2026 : budget et fiscalité
L’ordre du jour a placé les finances communales au cœur 
des échanges. Les élus ont ainsi travaillé sur plusieurs 
points clés : 

 → Le bilan 2025 : examen du Compte Financier Unique 
2025 et décision sur l’affectation du résultat de l’exer-
cice passé. 

 → La fiscalité locale : fixation des taux d’imposi-
tion pour l’année 2026, un arbitrage essentiel entre 
le pouvoir d’achat des administrés et les rentrées 
d’argent de la commune. En 2026, le conseil munici-
pal a décidé de ne pas augmenter le taux d’imposition. 

 → Investissements et fonctionnement : vote du budget 
primitif 2026, qui définit les priorités et les projets qui 
rythmeront notre quotidien cette année. 

Soutien au tissu associatif
La municipalité a réaffirmé son soutien aux acteurs 
locaux en votant les subventions aux associations pour 
2026. Ce vote permet de maintenir le dynamisme de 
notre village et d’accompagner les bénévoles dans leurs 
activités sportives, culturelles et sociales. 

Administration et transparence
Sur le plan organisationnel, le conseil a procédé à la dési-
gnation des délégués de la commission d’appel d’offres. 
Cette commission garantit la transparence et l’équité lors 
du choix des entreprises pour les futurs travaux ou ser-
vices communaux. 

Synthèse budgétaire
Le conseil municipal a adopté le budget primitif 2026 lors de la séance du 29 avril.  
Il se compose de deux grandes parties : le fonctionnement, qui finance les dépenses  
du quotidien, et l’investissement, qui prépare l’avenir.

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
1 347 796 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
1 404 100 €

SECTION 
D’INVESTISSEMENT

47 300 €
Produits  
des services  
et du domaine

33 000 €
Autres produits de 
gestion courante 
(revenus locatifs)

5 000 € 
Impôts et 

taxes diverses

137 106 € 
Dotations et 
participations

482 262 € 
Fiscalité locale 
(imposition directe)

699 432 €
Résultat reporté 
exercice précédent

486 600 €
Charges à 
caractère 
général (énergie, 
fournitures, 
assurances, 
entretien 
courant, 
entretien de 
voirie…)

349 600 € 
Charges de personnel

384 747 €
Virement de 

la section 
d’investissement 

(autofinancement)

72 510 € 
Autres charges de 

gestion courante 
(indemnités de 

fonction, amendes 
fiscales, formations) 

54 339 €  
Charges spécifiques 
(atténuation de produits, 
opération d’ordre)

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
663 630 €

2 000€
Caution logement

205 850 €
Travaux et  

équipements 
École (chaises,  

casques,  
rétroprojecteur, 

réfrigérateur : 3 950 €
Voiries (deuxième 

tranche enfouissement 
rue Jean Jaurès) : 

179 200 €
Matériel de voirie 

(panneaux, borne à 
incendie) : 22 700 €

443 900€
Travaux et  
acquisition bâtiment
Église (vantail gauche) : 
80 600 €
�mairie (toiture) :  
213 300 €
Achat EHPAD : 150 000 €

11 880€
Frais d’étude

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
663 630 €

384 747 €
Virement du 
fonctionnement 
(autofinancement)

2 000 €
Emprunt

18 938 €
Dotations et 
fonds divers 

31 889 €
Opérations 
d’ordre  
et 
patrimoniale

57 098 €
Subventions 

d’investissement 

65 000 €
Produits de 
cessions 
(sentes)  103 958 €

Solde 
d’exécution 
reporté

LE RACHAT DE L’ANCIEN EHPAD  
EST EN COURS  
La signature officielle devrait se faire dans le courant de l’année. 
Déjà prévu l’an passé, le rachat de l’ancien EHPAD a été reconduit 
au budget primitif 2026 et pour Trélou-sur-Marne, cela représente un 
investissement de 150 000 €, sans compter les travaux potentiels. 

Concrètement, cela signifie que la commune n’est pas encore proprié-
taire de ces bâtiments, qui appartiennent toujours à la communauté 
d’agglomération de Château-Thierry, et qu’il n’est pas encore possible 
d’ouvrir la porte de ces lieux afin d’y développer les premiers projets. 
Pour rappel, cet EHPAD a été inauguré en 2000 et les derniers occu-
pants ont quitté Trélou-sur-Marne à l’été 2019. 

LES CONSEILS MUNICIPAUX
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Le point sur les travaux en cours

COMMISSION  
NOUVEAUX PROJETS 
Bruno Galland, vice-président 

La commission Nouveaux Projets est composée de 
tous les membres du conseil municipal. Elle s’est 
réunie deux fois pour définir sa méthode de travail, 
les perspectives pour l’année 2026 et, surtout, pour 
dessiner les contours de l’enquête citoyenne, sur le 
fond comme sur la forme. L’année 2026 est consa-
crée à la priorisation des nombreux projets présentés 
lors de la campagne et leur étude de faisabilité.

COMMISSION  
DES FINANCES

Bérengère Mattivi, vice-présidente

La commission s’est réunie deux fois afin de préparer 
le budget primitif 2026, voté en conseil municipal le 
29 avril. Les élus ont travaillé sur la base 2025, en 
ajustant les enveloppes de chaque commission et de 
leurs besoins. Ce budget primitif 2026 permet d’ho-
norer les engagements pris par le précédent conseil 
municipal, de poursuivre les investissements déjà 
engagés et de préparer l’avenir. 2026 est une année 
de réflexion pour l’étude de nombreux projets afin 
d’en assurer la pertinence et la faisabilité. 

COMMISSION  
TRAVAUX · URBANISME · SÉCURITÉ

Grégory Lafrogne, vice-président 

La commission s’est réunie à plusieurs reprises. Les membres ont validé 
l’usage d’une fiche de demande d’intervention et travaillé à améliorer la 
transmission des signalements. Nous avons pris connaissance des dos-
siers en cours, échangé sur la répartition des rôles et engagé une réflexion 
sur le suivi des tâches ainsi que sur la mise en place des documents 
d’évaluations des risques et des registres de sécurité. Un travail d’état 
des lieux a été priorisé autour des bâtiments, de la voirie, des réseaux, de 
la forêt, des terrains communaux, des ruisseaux ainsi que l’état de l’actif. 
Une démarche de concertation des acteurs ayant un rôle dans la préven-
tion des risques et des inondations est à l’étude. 

COMMISSION  
ÉDUCATION · JEUNESSE · FAMILLE

Aurélie Lafrogne, vice-présidente

La commission s’est réunie le 18 avril et a partagé ses projets pour 
améliorer la vie des enfants et des familles à Trélou-sur-Marne. 
Parmi eux : la création d’un coin pique-nique près de l’école, l’instal
lation d’un espace sportif et d’un parcours de motricité pour les plus 
jeunes. Nous aimerions aussi repenser l’accessibilité de l’aire de 
jeux, renforcer les liens avec le périscolaire et la MAM, dynamiser 
la convivialité avec un « Café des Parents » et moderniser la biblio-
thèque. La mise en place d’un Conseil des Enfants permettra aux 
jeunes de participer activement à la vie du village. 

COMMISSION  
SOLIDARITÉ · SENIOR · LIEN SOCIAL

Bérengère Mattivi, vice-présidente

La commission s’est réunie le 23 mai 2026. Nous avons débuté par un bilan des 
dernières actions menées, discuté de la mise en place d’un questionnaire pour col-
lecter les besoins des seniors. En fonction des réponses, nous étudierons ensuite 
l’organisation du repas des aînés, notamment son format (dansant, spectacle, 
etc…), son lieu et sa logistique. Enfin, nous avons abordé l’étude de partenariats 
locaux (jardin partagé, sorties au lac, aide aux devoirs à la bibliothèque) ainsi 
qu’une réflexion sur le système de transport à la demande « J’ai une place ». 

COMMISSION  
FÊTES · CÉRÉMONIES · SPORT ·  

VIE ASSOCIATIVE
Aurélia Chesneau, vice-présidente 

La commission s’est réunie à plusieurs reprises afin 
de préparer les manifestations à venir. Elle a notam-
ment accompagné l’organisation de la cérémonie 
du 8 mai et travaille sur la fête patronale des 13, 14 
et 15 juin, sur le Parcours du cœur du 5 juillet ainsi 
que les festivités du 13 et 14 juillet. En parallèle, des 
rencontres ont été engagées avec les associations 
locales pour mieux identifier leurs besoins et accom-
pagner leurs projets. La commission poursuit sa 
réflexion autour de la création d’un comité des fêtes 
afin de soutenir la dynamique locale et les anima-
tions du village.

COMMISSION  
INFORMATION-

COMMUNICATION 
Brieuc Ghorchi, vice-président

Nous nous sommes réunis 3 fois ces 
dernières semaines, en commission 
et en comité. Nous avançons sur 
plusieurs projets en même temps : 
la publication du nouveau TMV (que 
vous avez entre les mains), la mise 
à jour du site et de Panneau Pocket 
ou encore la gestion de la page 
Facebook. En parallèle, nous avons 
travaillé sur les affichages autour de 
la grande enquête du mois de juin. 

COMMISSION  
ENVIRONNEMENT · CADRE DE 

VIE · FLEURISSEMENT 
Aurélie Lafrogne, vice-présidente

La commission prévoit une augmentation du fleuris
sement, privilégiant les vivaces et annuelles pour une 
floraison durable. De nouveaux aménagements verront 
le jour, comme un bac d’aromatiques en libre accès 
près de l’école, une plantation de citrouilles, le fleuris-
sement des ponts et la mise en valeur des lavoirs. En 
parallèle, un projet global d’aménagement du lac est 
envisagé, potentiellement soutenu par le programme 
européen LEADER et en partenariat avec le Conser-
vatoire botanique national des Hauts‑de‑France et 
l’association Les Amis du Lac. La commission prévoit 
aussi des concours saisonniers pour impliquer les 
habitants — Halloween, Noël, Pâques et Été — et une 
candidature au label Villes et Villages Fleuris en 2027. 

COMMISSION  
ATTRACTIVITÉ · TOURISME

Aurélia Chesneau, vice-présidente

La commission tourisme a engagé une réflexion autour de la valori-
sation du village et de son patrimoine. Cette année, l’objectif est de 
mener des projets durables, peu coûteux et pouvant être développés 
dans les années à venir. Parmi les premières pistes retenues figure 
la création d’un circuit patrimonial numérique via la plateforme  
izi.TRAVEL, permettant de découvrir l’histoire du village, l’église, 
les lavoirs, le lac et les sentiers de randonnée grâce à un parcours 
audio-guidé accessible gratuitement sur son smartphone.

COMMISSION  
DU PERSONNEL 

Bérengère Mattivi, vice-présidente

La commission personnel communal 
a lancé une série de rencontres avec 
les agents de la commune. L’objectif 
est simple : faire connaissance, pré-
senter les élus référents et instaurer 
un dialogue direct. Ces échanges 
permettent de faire le point sur les 
besoins quotidiens et les conditions 
de travail sur le terrain. Une démarche 
essentielle pour valoriser le travail 
de nos agents et garantir un service 
public efficace et utile !

le saviez-vous ?
L’ensemble des commissions et leur 
composition précise sont consultables 
en mairie. Toutes les commissions sont 
obligatoirement présidées par le maire, 
Didier Kohler.

COMMISSIONS
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« Silence dans la classe, ça tourne ! » Et comme par 
magie, le silence se fait. Les élèves qui ne sont pas assis 
rejoignent leur chaise sur la pointe des pieds. Face aux 
micros, les deux enfants mettent leur casque. Une pre-
mière élève lance le jingle et commence : « Bonjour, et 
bienvenue sur Nature info ». Elle donne la parole à son 
camarade qui nous présente une petite fleur bleue, la 
Véronique de Perse. 

« L’idée, c’est qu’ils soient autonomes et qu’ils lancent la 
table de montage seuls. Le thème de cette année, c’est la 
nature. Ce sont eux qui l’ont choisi. C’est assez ludique 
donc ils accrochent, c’est une autre manière d’apprendre », 
explique Laëtitia Prévot, l’enseignante de la classe, le 
casque à moitié sur les oreilles. 

Chaque exposé radiophonique est enregistré et publié 
sur l’espace numérique de travail de l’école (le fameux 
ENT), et ces podcasts sont exclusivement à destination 
des parents d’élèves. Cette année, Laëtitia en a réalisé 
une vingtaine avec ses 18 élèves. Les ateliers se font sur 
le temps scolaire et tous les élèves y participent chacun 
leur tour. 

Le mardi 17 mars, l’enseignante décide de présenter le 
travail de ses élèves dans la catégorie Radio/Podcast/
École du concours Médiakis, un concours régional de 
médias scolaires. Le format travaillé est plus étoffé, 
toujours sur le thème de la nature et tous les élèves y par-
ticipent. L’un des enfants joue le rôle de présentateur et 
distribue la parole aux autres, qui se relaient autour de la 
table d’enregistrement. Début mai, les résultats tombent : 

Webradio :  
le 1er prix pour les élèves de Trélou-sur-Marne 

Au début du mois de mai, les 18 élèves de la classe de CE1-CE2 ont été récompensés  
dans le cadre d’un concours académique pour leur projet de podcast radio sur le thème  
de la nature. Un projet porté par leur maîtresse, Laëtitia Prévot, depuis près d’une décennie. 

les écoliers décrochent la première place du concours 
ex-æquo avec une autre classe d’Amiens. Les élèves ont 
ainsi gagné le droit de participer à une phase nationale de 
ce concours qu’ils n’ont cette fois pas remportée.

« À la base je faisais de l’éducation aux médias pendant la 
semaine de la presse pour développer l’esprit critique des 
enfants et puis je me suis prise au jeu », explique Laëtitia. 
Acheté l’année dernière par la commune, le matériel d’en-
registrement se compose d’une table de mixage, d’une 
enceinte, de quatre casques et de quatre micros. Cet 
ensemble a vocation à rester dans la classe de CE1-CE2 
de l’école de Trélou-sur-Marne de manière permanente. 
Pour le plus grand bonheur des élèves qui y passent, et 
de leur enseignante ! 

« Alors à bientôt sur Nature info ! »

SAMEDI 13 JUIN,  
DIMANCHE 14 JUIN & 
LUNDI 15 JUIN

Fête patronale
Événement organisé par la municipalité. 
Retrouvez l’ensemble des informations 
et du déroulé de la Fête patronale en 
quatrième de couverture, ainsi que sur la 
page Facebook de la mairie de Trélou-
sur-Marne.

SAMEDI 27 JUIN

Concert  
Pique-nique  
au lac
Organisé par Les Amis du Lac, avec 
pour la musique les groupes Ogorki, 
Samba’bulle et Natchez et pour 
l’animation Mickael Letourneur.  
Rendez-vous à 18h.

VENDREDI 19 JUIN

Fête de l’école 
À l’école de Trélou-sur-Marne, à partir 
de 18h. Jeux en bois, restauration : 
barbecue avec prévente de menus. 
Réservée aux parents d’élèves.

Les événements à venir
période de juin à septembre 2026

DIMANCHE 5 JUILLET

Parcours  
du cœur
En partenariat avec plusieurs 
associations du village, rendez-vous  
de 9h30 à 17h à la caserne des sapeurs-
pompiers pour une journée conviviale, 
accessible et fédératrice dédiée  
à la prévention santé et à l’activité 
physique. Randonnée prévue  
sur le site du lac le matin.

LUNDI 13 JUILLET

Retraite aux 
flambeaux
À l’occasion de la fête nationale,  
la municipalité vous invite à participer  
à la traditionnelle retraite aux flambeaux 
du 13 juillet. 
Lampions offerts par la commune. 
Prévoir lampe de poche pour le retour 
dans l’obscurité. 
Une surprise attendra les participants 
avant d’admirer le feu d’artifice de 
Dormans depuis les hauteurs du village.

VENDREDI 17 JUILLET

Concert de 
PunKaravane
À la brasserie Les 3 loups, 7 rue 
Montaigne, hameau de Courcelles.  
Tarif : 5 €, réservation conseillée.

DIMANCHE 26 JUILLET

Brocante
Organisée par Familles Rurales de 
Trélou-sur-Marne, toute la journée, rue 
de l’Europe et sur la place de la salle 
polyvalente.

SAMEDI 1ER AOÛT

Treloutine Music 
Festival
Au lac de Trélou-sur-Marne. Tarif : 18 €, 
plus d’informations sur treloutine.fr

DÉCÈS,
Toutes nos pensées aux proches de...
Johann MARICOT,  
le 02 février 2026, à Reims.

Marie-Madeleine CHAPUIS, épouse BLIN, 
le 10 février 2026, à Épernay.

Janine ROULLAND, veuve COLLARD,  
le 24 février 2026, à Château-Thierry,. 

Dominique BŒUF, épouse KOHLER,  
le 03 avril 2026, à Reims. 

LE COIN DES ENFANTS

AGENDA

ÉTAT CIVIL

Nous contacter
contact@treloumonvillage.fr
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